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Prochaine réunion du Conseil Municipal le vendredi 04 avril 2025 à 20 h 00

Mazières FLASH
Le bulletin d'information mensuel de la commune

15 & 16 mars

Représentations (Théâtre

jeunes)

22 mars

Concours de palets (Palet

Maziérais)

23 mars

Cholet Agglo Tour

23 mars

Après-midi jeux de société

intergénérationnel (Chloro’Fil)

30 mars

Tournoi tac-tik (APEL)

18 avril

Restaurant éphémère

(Chloro’Fil)

ACCUEIL DU PUBLIC DE LA

MAIRIE

Lundi au vendredi :

13 h 30 - 18 h 00

Samedi : 9 h 30 - 12 h 00

Tél mairie : 02.41.62.35.12

Tél urgence : 06.04.06.51.58

mairie@mazieres-en-mauges.fr

     www.mazieres-en-mauges.fr

Débat d’orientation budgétaire
Le débat d'orientation budgétaire pour l'année 2025 s'inscrit dans un contexte national marqué par
plusieurs défis économiques, sociaux et politiques. La France continue de faire face aux
répercussions de la crise sanitaire et du conflit Russo-Ukrainien avec des impacts durables sur les
finances publiques. La situation financière de la France est préoccupante avec un déficit chronique
depuis 1974, c'est-à-dire que les dépenses sont supérieures aux recettes perçues, ce qui fait croître
la dette (3400 MD€ fin 2024). En raison d'une composition parlementaire hétérogène qui a rendu
difficile la mise en œuvre de certaines décisions ou orientations, le projet de loi de finances 2025 n'a
été adopté que très tardivement avec un effort assez conséquent pour redresser les finances
publiques de la part des collectivités alors que leur dette est stable et même en légère diminution.
Cependant une ponction d'environ 2,2 Md€ a été approuvée lors du vote du PLF 2025. Cet effort
pour les communes de notre strate sont essentiellement de 2 ordres, à savoir une hausse de 12
points sur 4 ans (3/an) des contributions à la caisse nationale de retraites des agents des
collectivités et une stagnation de l'enveloppe des aides avec une légère augmentation de la
dotation global de fonctionnement compensée par la baisse des dotations des équipements. Par
ailleurs, même si l'inflation ralentit, les prix ne sont pas ceux pratiqués avant la crise.
Aussi, pour notre budget communal 2025, les recettes de fonctionnement sont envisagées à 953
105 € en tenant compte de la revalorisation des bases fiscales de 1,7 %, sans modification des taux
d’imposition, d’une diminution du produit des droits de mutation et d’une incertitude quant aux
fonds de péréquation.
Les dépenses réelles de fonctionnement sont envisagées à 838 497 € en tenant compte de la
hausse des contributions retraites des agents communaux, l’augmentation de la subvention à
Tematout et la stabilisation des charges à caractère général. La capacité d’autofinancement serait
donc de 114 608 €, et retomberait à 66 000 € une fois le capital de l’annuité de l’emprunt
remboursé. L’épargne serait en légère diminution après une année 2024 correcte liée à
l'augmentation des recettes avec notamment l’accroissement des bases foncières en 2024 généré
par les logements de la ZAC et l'installation de nouvelles entreprises et ceci malgré une
augmentation significative des dépenses.
Une augmentation des taux d’imposition permettrait d’améliorer l’autofinancement. Cependant,
Cholet Agglomération a voté une fiscalité additionnelle sur le foncier bâti de 3 % qui impactera
chaque foyer fiscal sur le territoire intercommunal à hauteur de 70 € en moyenne par an. C’est
pourquoi le maire ne souhaite pas impacter davantage les Maziérais. Toutefois, il met en garde pour
l’avenir : la fiscalité est notre principal levier pour continuer à offrir des services aux administrés
(cantine, périscolaire, centre de loisirs, subventions aux associations).
Toutefois, au regard des résultats antérieurs, le besoin de recourir à l’emprunt n’est pas nécessaire
en 2025 pour réaliser les projets. Le montant des investissements pourrait s’élever à 740 000 €.
Ce débat d'orientation budgétaire pour 2025 a permis de définir une feuille de route claire pour la
gestion financière de la commune. Les élus ont souligné l'importance de concilier les contraintes
budgétaires avec les attentes des citoyens, tout en s'adaptant aux évolutions du contexte national.
La transparence et la participation citoyenne restent au cœur des priorités pour assurer une gestion
responsable et efficace des finances locales.

Les autres points en bref

Le conseil municipal autorise le maire à négocier avec l'OGEC qui souhaite faire l'acquisition du
terrain enherbé d'environ 150 m² situé à droite de l'entrée l'école. 

Une convention de partenariat est signée avec GROUPAMA afin que le groupe puisse proposer une
complémentaire santé aux habitants de la commune à un tarif préférentiel. Une réunion publique
sera organisée prochainement afin que les personnes intéressées puissent rencontrer les deux
groupes présents sur la commune : GROUPAMA et AXA.

Les élus envisagent de céder le lavoir communal et sa parcelle de 198m² en raison de son
enclavement.

Jardins familiaux :  le tarif annuel de location d’une parcelle à 60 € dont 10 m3 d’eau comprise. Le
m3 supplémentaire sera facturé 4,5 € le m3.

Le Conseil Municipal du 07 mars 2025, en bref
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Planning des travaux à venir

Les travaux de l’aire de sports et de loisirs débutent le 17 mars pour
une durée de 6 semaines.

Les travaux de rénovation des vestiaires du foot ainsi que ceux du
réaménagement de l’ancien foyer des jeunes devraient débuter
mi- avril pour une durée de 3 mois.

Les travaux de finition de voirie de la ZAC débuteront fin août pour
une durée de 8 semaines. Les plantations se feront à l’automne. 

Les actualités communales, associatives et intercommunales

Course cycliste Cholet Agglo Tour - 23 mars 2025
La course cycliste Cholet Agglo Tour se déroula le dimanche 23 mars
2025 et passera sur le territoire de Mazières, le long de la RD 200.

Le stationnement sera interdit tout le long de la rue de la Forêt le
temps du passage.


